
On fait
le bilan

AIRBUS ATLANTIC
SAINT-NAZAIRE

CSE Airbus St-Nazaire
bilan 2019 - 2023



Au cours de cette dernière mandature, 
vous avez pu compter sur vos élus 
CFE-CGC au Comité Social et 
Economique (CSE).

Réunions mensuelles du CSE :

Participation de vos élus CFE-CGC à toutes les réunions 
mensuelles suivies de l’envoi d’un compte rendu dès la fin 
des CSE afin de vous informer en temps réel.

Parmi les sujets portés par vos représentants : Présentation d’un 
schéma directeur, suivi de la mise en place de l’application de 
l’accord PSE négocié par vos élus CFE-CGC centraux afin d’éviter 
des licenciements secs.
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Œuvres sociales de votre CSE :
Les élus CFE-CGC sont co-gestionnaire des œuvres sociales 
de votre CSE et ont participé à l’élaboration des points suivants :

Limitation de l’augmentation du tarif restaurant à 5%
 au lieu des 15% proposé par les autres organisations 
syndicales tout en garantissant un très haut niveau 
de prestation.

L’ouverture d’une salle de restaurant pour les salariés 
inscrits et prestataires souhaitant apporter leurs repas.

Mise en application au CSE des barrières sanitaires suivant 
les recommandations gouvernementales afin de garantir 
la meilleure protection possible de nos salariés vis-à-vis 
de la Covid.

Participation active à l’organisation de toutes les activités 
proposés par les élus : Marché de Noël, Arbre de Noël, 
Voyages et locations, ANCV, Parc en Fêtes, Opération 80€, 
évènements sportifs, Tombola Royale etc.
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Commission Santé, Sécurité
et Conditions de Travail (CSSCT) :

La CFE-CGC était en charge du pilotage avec le secrétaire 
et un membre de cette commission.

Covid-19 : multiples réunions hebdomadaires pour 
vérification de la mise en place des recommandations 
gouvernementales afin de minimiser la propagation du virus.

Développement du Télétravail : vos élus vous ont écouté et ont 
promu fortement ce mode de travail auprès de vos hiérarchies.

Plan social : écoute, surveillance et accompagnement des 
salariés par rapport aux craintes liées au PSE.

Participation aux analyses des accidents du travail.

Vos élus CFE-CGC ont convaincu la direction de la nécessité de 
réaménager vos bureaux pour améliorer votre qualité de vie au 
travail, et permet la mise à disposition de nouveaux bureaux 
assis-debout.
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